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Regeste

A.________, B.________/Municipalité de Grandson, Direction générale de
l'environnement DGE-DIREV, C.________, D.________ | Installation d'une pompe à
chaleur air-eau, qui utilise l'air extérieur pour la préparation de l'eau chaude sanitaire, en
remplacement d'un boiler électrique standard dans une buanderie sise au sous-sol d'un
bâtiment d'habitation divisé en deux lots de PPE. Recours des propriétaires d'un des deux
lots contre leurs voisins ayant procédé à cette installation. - Installation soumise à
autorisation communale (consid. 1), mais non cantonale (consid. 2). - Il n'est pas nécessaire
de procéder après coup à une mise à l'enquête publique, même dans l'hypothèse où
l'installation en cause n'aurait pu être autorisée sans enquête publique (consid. 3). - L'on ne
voit pas que les exigences découlant de la LPE et de l'OPB ne soient pas respectées
s'agisssant du bruit intérieur (consid. 4). Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
Les recourants contestent le fait que le remplacement de l'ancien boiler électrique par une
pompe à chaleur air-eau n'ait pas été assujetti à autorisation. a) L'art. 103 al. 1 de la loi
vaudoise du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC;
RSV 700.11) prévoit qu'aucun travail de construction ou de démolition, en surface ou en
sous-sol, modifiant de façon sensible la configuration, l'apparence ou l'affectation d'un
terrain ou d'un bâtiment, ne peut être exécuté avant d'avoir été autorisé. Ne sont en
particulier pas soumis à autorisation: les constructions, les démolitions et les installations de
minime importance ne servant pas à l'habitation ou à l'activité professionnelle et dont
l'utilisation est liée à l'occupation du bâtiment principal (al. 2 let. a). Pour être dispensés
d'autorisation, ces travaux doivent respecter les conditions cumulatives suivantes: ils ne
doivent pas porter atteinte à un intérêt public prépondérant telle la protection de la nature,
du paysage, des sites et des monuments historiques ou à des intérêts privés dignes de
protection tels ceux des voisins et ils ne doivent pas avoir d'influence sur l'équipement et
l'environnement (al. 3). Conformément à l'art. 103 al. 2 in fine LATC, les art. 68 et 68a du
règlement du 19 septembre 1986 d'application de la loi du

E. 4
Les recourants font enfin valoir que le rapport établi par la DGE ne serait pas complet. Il
manquerait en particulier un examen sous l'angle du principe de prévention, alors même que
celui-ci serait nécessaire au vu de la règlementation applicable en matière de protection
contre le bruit. a) Une pompe à chaleur est une installation fixe nouvelle au sens des art. 7
al. 7 de la loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l'environnement (LPE; RS
814.01) et 2 al. 1 de l'ordonnance fédérale du 15 décembre 1986 contre le bruit (OPB; RS
814.41), dont l'exploitation produit un bruit extérieur. A ce titre, elle ne peut être construite,



en vertu des art. 25 al. 1 LPE et 7 al. 1 let. b OPB, que si les immissions sonores (cf. art. 7
al. 2 i.f. LPE; bruit au lieu de son effet) qu'elle engendre ne dépassent pas les valeurs de
planification fixées à l'annexe 6 de l'OPB (cf. ch. 1 al. 1 let. e de l'annexe 6 de l'OPB). Pour
une zone ayant, comme c'est le cas en l'occurrence, le degré de sensibilité II (cf. art. 69 bis
RPE), les valeurs de planification sont de 55 dB(A) le jour et de 45 dB(A) la nuit. Les
émissions de bruit (au sortir de l'installation; cf. art. 7 al. 2 LPE) doivent en outre être
limitées par des mesures préventives en tant que cela est réalisable sur le plan de la
technique et de l'exploitation et économiquement supportable (art. 11 al. 2 LPE et 7 al. 1 let.
a OPB). La protection contre le bruit est ainsi assurée par l'application cumulative des
valeurs de planification et du principe de la limitation préventive des émissions. Dès lors
que les valeurs de planification ne constituent pas des valeurs limites d'émissions au sens de
l'art. 12 al. 1 let. a LPE, leur respect ne signifie pas à lui seul que toutes les mesures de
limitation imposées par le principe de prévention des émissions aient été prises et que le
projet en cause satisfasse à la législation sur la protection de l'environnement (cf. ATF 141
II 476 consid. 3.2, et les références citées; 124 II 517 consid. 4b p. 521; TF 1C_161/2015 du
22 décembre 2015 consid. 2; 1C_506/2008 consid. 3.3, in DEP 2009 p. 541). Selon le
Tribunal fédéral, il faut bien davantage examiner chaque cas d'espèce à la lumière des
critères définis par les art. 11 al. 2 LPE et 7 al. 1 let. a OPB pour déterminer si le principe de
prévention exige une limitation supplémentaire des émissions (cf. ATF 141 II 476
consid. 3.2; 124 II 517 consid. 4b p. 522, et les références citées; cf. aussi TF 1C_80/2017
du 20 avril 2018 consid. 4.1). b) Outre le bruit extérieur qu'une pompe à chaleur air-eau
même installée à l'intérieur produit (cf. Cercle Bruit, Aide à l'exécution 6.21: Evaluation
acoustique des pompes à chaleurs air/eau [version 2016, en révision]), l'installation en cause
produit du bruit intérieur. Selon la jurisprudence, il faut distinguer le bruit extérieur produit
par les installations du bruit intérieur produit par ces mêmes installations. Le bruit extérieur
est un son qui se propage dans l'air, à partir de l'installation, et qui est perçu par des
personnes se trouvant à l'extérieur ou dans des bâtiments distincts où ce son pénètre. Le
bruit intérieur est celui qui est produit à l'intérieur d'une construction et qui atteint des
personnes situées dans le même bâtiment ou dans un bâtiment voisin ou contigu (cf. CDAP
AC.2012.0220 du 31 janvier 2013 consid. 5d, et les références citées). Les valeurs limites
d'exposition prévues aux annexes 3 à 8 de l'OPB ne sont pas appropriées pour évaluer le
bruit qui se propage à l'intérieur d'un bâtiment, dans la mesure où elles sont exclusivement
conçues pour mesurer le bruit extérieur (TF 1C_311/2007 du 21 juillet 2008 consid. 3.3).
Lorsque les valeurs limites d'exposition font ainsi défaut, l'autorité d'exécution évalue les
immissions de bruit au sens de l'art. 15 LPE (valeurs limites d'immissions relatives au bruit
et aux vibrations), tout en tenant également compte des art. 19 (valeurs d'alarme) et 23 LPE
(valeurs de planification) (art. 40 al. 3 OPB; ATF 126 II 300 consid. 4c/aa p. 307). Dans un
tel cas, de nouvelles installations fixes peuvent tout au plus provoquer des dérangements
minimes (ATF 130 II 32 consid. 2.2 p. 36; 123 II 325 consid. 4d/bb p. 335; cf. aussi TF
1C_510/2011 du 18 avril 2012 consid. 3). Pour l'évaluation du bruit intérieur, il convient de
se référer aux critères en matière d'isolation acoustique prévus à l'art. 21 LPE en lien avec
les art. 32 ss OPB. Conformément à l'art. 32 al. 1 OPB, le maître de l'ouvrage d'un nouveau
bâtiment doit s'assurer que l'isolation acoustique des éléments extérieurs et des éléments de
séparation des locaux à usage sensible au bruit ainsi que des escaliers et des équipements
satisfait aux règles reconnues de la construction, soit en particulier aux exigences
minimales, qui visent également à la protection contre le bruit intérieur (cf. CDAP
AC.2012.0220 du 31 janvier 2013 consid. 5d), selon la norme SIA 181 de l'Association



suisse des ingénieurs et architectes (SIA) (pour l'ensemble de ce paragraphe, cf. TF
1C_138/2017 du 5 juillet 2017 consid. 2.5; 1C_283/2016 du 11 janvier 2017 consid. 6.2).
Aux termes de l'art. 32 al. 3, 1 ère phr. OPB, les exigences s'appliquent également aux
éléments extérieurs, aux éléments de séparation, aux escaliers et aux équipements qui sont
transformés, remplacés ou montés à neuf. c) La pompe à chaleur air-eau que les
constructeurs ont installée se trouve dans la partie Nord-Est de leur buanderie, au sous-sol,
soit dans la partie de leur lot de PPE donnant du côté (Est) de celui des recourants. L'on ne
voit toutefois pas que les exigences découlant de la LPE et de l'OPB ne soient pas
respectées s'agissant du bruit intérieur. Dans son rapport du 2 mai 2017, la DGE explique
avoir procédé à des mesures de bruit de l'échangeur de chaleur du chauffe-eau des
constructeurs le 20 avril 2017 entre 20h30 et 21h dans la chambre à coucher, située au 1 er
étage, des recourants ainsi que dans leur salon, au rez-de-chaussée. Elle précisait que la
valeur limite à ne pas dépasser pour les bruits de fonctionnement, selon la norme SIA 181
édition 2006, était de 28 dB(A). Or, après mesurages, le niveau d'évaluation pour le bruit de
l'installation technique mesuré dans l'habitation voisine était de 18,4 dB(A) dans la chambre
à coucher et de 19,7 dB(A) dans le salon. A l'instar de ce que relève la DGE dans son
rapport, l'on ne peut que constater que les exigences de la norme SIA 181 sont, en matière
de bruit intérieur, nettement respectées s'agissant du bruit de la pompe à chaleur litigieuse,
puisque le bruit mesuré est de près de 10 dB(A) inférieur aux normes dans la chambre à
coucher et de plus de 8 dB(A) dans le salon. Au vu de ces mesures, à supposer que le
principe de prévention soit applicable en matière de bruit intérieur, celui-ci serait respecté.
Les recourants contestent toutefois, dans leur recours, la manière dont les mesures de bruit
ont été effectuées par la DGE. Ils relèvent que les mesures ont eu lieu à 20h30, alors que la
tranche horaire litigieuse, soit celle où les effets de nuisances se feraient le plus ressentir,
serait celle de 23h à 6h. Ils considèrent par ailleurs comme n'étant pas impossible que le
fonctionnement de la pompe à chaleur ait pu être diminué, voire éteint, le temps des
mesures. L'on ne voit toutefois pas que du bruit provenant de la pompe à chaleur ait pu être
mesuré si celle-ci était éteinte. A supposer un tel bruit même variable, il ressort des
éléments qui précèdent que les exigences en la matière étaient de toute manière nettement
respectées lors des mesures effectuées par l'autorité concernée. Les recourants n'ont par
ailleurs fait procéder à aucune autre mesure de bruit qui tendrait à mettre en doute les
mesures établies par la DGE. Il n'en demeure enfin pas moins que, dans sa réponse au
recours et compte tenu des éléments soulevés par les recourants, l'autorité concernée a
confirmé son rapport du 2 mai 2017. Or, s'agissant de l'appréciation d'une autorité
spécialisée en la matière, le tribunal ne voit pas de raisons de la remettre en cause, sachant
en outre qu'elle a procédé aux mesures au moyen d'instruments vérifiés par l'Office fédéral
de métrologie. Pour cette raison, l'on ne voit pas non plus qu'il faille suivre les recourants,
lorsqu'ils invoquent le fait que, ainsi que le leur aurait indiqué le représentant de la DGE, les
mesures effectuées ne permettraient pas de prendre en compte l'ensemble des nuisances
sonores potentielles, en particulier les sons de basse fréquence. La recourante fait par
ailleurs valoir que les émanations sonores de la pompe à chaleur aurait des effets négatifs
sur sa santé. Il ressort des certificats médicaux produits, l'un daté du 30 mars 2017, l'autre
du 29 novembre 2017, que l'intéressée se plaint de troubles du sommeil en raison de bruits
nocturnes dans le voisinage. Ces certificats médicaux ne font toutefois référence qu'à des
"bruits nocturnes dans le voisinage", et non pas spécifiquement au bruit provenant de la
pompe à chaleur. Les griefs des recourants sont en conséquence mal fondés.

E. 5



Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée. Compte tenu de l'issue de la cause, des frais seront mis à la charge des
recourants (cf. art. 49 al. 1, 91 et 99 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative [LPA-VD; RSV 173.36]), qui verseront en outre des dépens à la commune et
aux constructeurs, qui ont procédé par l'intermédiaire de mandataires professionnels (cf. art.
55, 91 et 99 LPA-VD).
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